




https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051451951
https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo33/MENE2515977N
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Explicitation

Chaque élève doit 
savoir sur quoi il 
sera évalué, 
connaître et 
comprendre les 
attendus, les 
critères 
d’évaluation et 
retenir de 
l’évaluation menée 
le degré 
d’acquisition 
atteint ainsi que les 
éléments à 
travailler.

Formation

L’évaluation est 
l’occasion d’un 
retour informé 
aux élèves, le 
temps dédié à la 
correction doit 
permettre à 
chaque élève de 
progresser dans la 
compréhension 
des attendus et 
ses 
apprentissages. 

Sérénité

• Les professeurs 
veillent ainsi à ce 
que l’évaluation 
soit sereine
puisque toujours 
mise au service 
des progrès des 
élèves et non 
vécue comme une 
succession de 
situations 
stressantes.

Transparence

Les règles de prise 
en compte des 
évaluations sont 
claires et édictées
aux élèves en 
amont des 
évaluations, elles 
sont partagées 
entre les 
enseignants de 
manière à éviter 
toute contestation.

Toute note est accompagnée d’appréciations 
explicites pour attester du niveau atteint en fin 
de période par un élève.

https://eduscol.education.fr/documen
t/5470/download?attachment
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https://www.education.gouv.fr/cadre-d-usage-de-l-ia-en-education-450647
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Nombre d’élèves bénéficiant de la 
procédure simplifiée 

Nombre d’élèves bénéficiant de la 
procédure complète

146 249

Nombre de 
mesures « tiers 
temps »  

Nombre de 
mesures « AESH »

Nombre de 
mesures « matériel 
spécifique »

Nombre de 
mesures 
« adaptation des 
sujets »

640 116 90 343

Attention : Un même élève peut bénéficier de plusieurs aménagements, d’où la différence entre le nombre global
d’aménagements (395) et le nombre par type d’aménagement.
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